


Le Cabinet KIGNON EXPERTISE COMPTABLE (cabinet KEC) est un cabinet comptable offrant une 
gamme complète de services pour les entreprises de toutes tailles et de tous secteurs d’activité. 
Nous accompagnons nos clients dans la gestion de leur comptabilité, de leur fiscalité et de leur 
développement. Avec Le cabinet KEC œuvrons de concert pour concrétiser vos ambitions.
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Polyvalence opérationnelle : Le cabinet 
KEC démontre une capacité à gérer une 
"gamme complète de services" (comp-
tabilité, fiscalité, développement) pour des 
clients de toutes tailles et de tous secteurs. 
 
Accompagnement stratégique : Au-delà 
des chiffres, Le cabinet KEC se po-
sitionne comme un partenaire qui "œuvre 
de concert" pour concrétiser les ambitions 
et le développement de ses clients. 
 
Orientation client : Le cabinet KEC fait 
preuve d’une grande capacité d’écoute 
pour offrir des solutions sur mesure. 
 
Engagement qualité :Le cabinet KEC 
s’engage à fournir des services "personnalisés 
et de haute qualité", garantissant une fiabilité 
rigoureuse dans le traitement des dossiers.

Expertise technique approfondie : Le cabinet 
KEC s’appuie sur une équipe "expérimentée 
et qualifiée" possédant des connaissances 
pointues dans divers domaines métier. 
 



Notre équipe est composée de comptables 
expérimentés et qualifiés, possédant une expertise 
approfondie dans divers domaines et secteurs. 
 
Nous sommes à l’écoute de nos clients et nous offrons des 
services personnalisés et de haute qualité.

Parce que chaque entrepreneur mérite un partenaire 
de confiance pour sécuriser son activité, le Cabinet                                          
KIGNON EXPERTISE COMPTABLE (KEC) prend en charge 
la complexité administrative. En nous confiant votre                                                                                     
comptabilité aux normes OHADA et vos déclarations                                     
fiscales, vous éliminez les risques de redressement et les 
pénalités. Cette sérénité vous permet de libérer votre                                                                                 
esprit et votre temps pour vous concentrer exclusivement 
sur votre cœur de métier : vendre et innover. Nous offrons 
une expertise pluridisciplinaire pour sécuriser et optimiser 
votre gestion quotidienne.

POURQUOI NOUS CHOISIR

L’EXPERTISE À VOTRE SERVICE 

CRÉATION ET FORMALISATION D’ENTREPRISE 
 

TENUE ET SUIVI DE LA COMPTABILITÉ 
(NORMES OHADA) 

 
DÉCLARATION FISCALE 

(MENSUELLE, TRIMESTRIELLE ET ANNUELLE) 
 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES & PAIE 
 

CONSEILS EN FISCALITÉ, DROIT DU TRAVAIL
 ET CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE 

 
FORMATION ET ACCOMPAGNEMENT 

DES ENTREPRISES

NOS PRESTATIONS




